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Distribution mondiale de P. citricarpa (EPPO Global Database / Dernière mise à jour : 05-05-2020) 

 

                                                   

 

 

Phyllosticta citricarpa est un champignon ascomycète 

qui cause des taches sur les feuilles et les fruits des 

agrumes. Il affecte les genres Citrus, Poncirus et 

Fortunella et leurs hybrides. À l'exception de Citrus 

aurantium (orange amère) et de ses hybrides, ainsi 

que de C. latifolia (lime de Tahiti), toutes les espèces 

dôagrumes cultiv®es commercialement sont sensibles 

à P. citricarpa  

Dans la majeure partie de sa distribution actuelle, P. 

citricarpa causerait de graves pertes de qualité et de 

rendement pour la production d'agrumes. Plusieurs 

symptômes, y compris des taches dures, des taches 

virulentes, des taches de rousseur, et la fausse 

mélanose, apparaissent sur l'écorce du fruit affecté, 

réduisant ainsi sa valeur commerciale pour le marché 

frais. La chute prématurée des fruits due à ce parasite, 

entraîne une perte de rendement significative au 

Brésil, et probablement dans d'autres régions 

agrumicoles du monde.  

 

Situation mondiale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taches mouchetées sur Washington Navel 

Taches dures et enfoncées sur citronnier 
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P. citricarpa responsable de la maladie des taches noires des agrumes (Citrus Black Spot : 

CBS), est originaire d'Asie du Sud-Est. Cette maladie a été observée pour la première fois en 

Australie en 1895 sur Citrus sinensis. Elle est présente depuis des décennies dans de nombreuses 

régions subtropicales humides productrices d'agrumes en Afrique, en Australie, en Asie du Sud-

Est et en Amérique du Sud. 

Début 2010, ledit champignon a été découvert pour la première fois aux États-Unis, dans des 

vergers d'agrumes commerciaux du sud de la Floride. En 2019, la présence dudit champignon a 

été officiellement confirmée dans le bassin méditerranéen, en Tunisie (gouvernorat de Nabeul) où 

des mesures phytosanitaires officielles sont mises en îuvre pour lutter contre la maladie en 

question. 

Interceptions 

Au cours de lôann®e 2020, Phyllosticta citricarpa a été intercepté dans différents ports européens 

(Espagne, Italie, Portugal, Pays-Bas et la France) sur des oranges et des citrons en provenance 

dôArgentine. 

Plusieurs envois ont été interceptés dans lôUE et la Suisse pour la présence dudit champignon, à 

savoir : 

Á En octobre 2020 : 

- 8 envois de plants de Citrus sinensis en provenance du Brésil ; 

- 2 envois de plants de Citrus limon en provenance de la Chine ; 

- Un envoi de plants de Citrus limon et un autre de Citrus sinensis en provenance de 

lôAfrique du sud ; 

- Un envoi de de plants de Citrus sinensis en provenance du Zimbabwe. 

Á En Décembre 2020 : 

- Un envoi de fruits de Citrus en provenance du Bangladesh. 

 

Risque phytosanitaire  

Bien que d'origine tropicale, le champignon s'est établi et 

cause de graves dommages dans les climats subtropicaux, par 

exemple en Chine, en Nouvelle-Galles du Sud (Australie) et 

en Afrique du Sud. La détection de P. citricarpa en 2019 

dans les vergers d'agrumes en Tunisie confirme que le 

pathogène a le potentiel d'entrer et éventuellement de s'établir 

dans la région OEPP. L'origine de ce foyer est inconnue, 

mais on soupçonne que du matériel végétal infecté a été 

importé illégalement (l'importation de plants d'agrumes pour 

la plantation est interdite en Tunisie) et que les inondations 

survenues en 2018 dans la zone infectée ont facilité la 

dispersion fongique. Cependant, il existe des incertitudes 

quant au potentiel d'établissement de P. citricarpa dans les 

pays producteurs d'agrumes (EFSA, 2014), il est reconnu que 

ce pathogène a le potentiel de causer des pertes directes et 

indirectes à la production d'agrumes dans la région OEPP.  
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Mesures phytosanitaires 

Dans les pays producteurs d'agrumes de la région OEPP, il est généralement interdit d'importer 

des plants d'agrumes à planter en dehors de la région. Cette mesure couvre efficacement le risque 

d'introduction de P. citricarpa via les importations de matériel végétal. Dans certains cas (par 

exemple, le matériel de reproduction précieux), la certification et des systèmes de quarantaine 

avant et post entrée peuvent être envisagés.  

P. citricarpa peut facilement être transporté sur les agrumes importés, mais le risque de 

propagation à partir de ceux-ci est considéré comme relativement faible (EFSA, 2014). Cependant, 

certaines mesures phytosanitaires sont ¨ prendre afin de r®duire le risque dôentr®e de ce pathog¯ne, 

à savoir : 

¶ Les fruits des pays infestés doivent provenir de vergers trouvés indemnes ou traités contre 

ce pathogène. L'induction de l'expression des symptômes précoces peut être appliquée au 

point d'entrée pour aider à détecter les infections latentes ; 

¶ Dans les pays où ce parasite est présent, les exportateurs doivent effectuer un traitement à 

l'éthéphon pour accélérer l'expression des symptômes sur les fruits exportés. L'application 

de mesures strictes de traitement des déchets serait probablement efficace pour réduire le 

transfert dudit champignon des agrumes infectés vers les vergers d'agrumes, mais cela 

serait probablement difficile à appliquer dans la pratique.  

Après l'établissement, P. citricarpa n'a été éradiqué nulle part et serait très difficile à contenir. Par 

conséquent, les options de réduction des risques pour empêcher l'entrée du pathogène ont été 

évaluées comme étant les plus efficaces (EFSA, 2014). 

 

Réglementation : L'UE adopte une procédure d'urgence contre le CBS 

Le 13 août 2020, l'UE a décidé de recourir à une 

procédure d'urgence pour interdire temporairement 

l'importation de citrons et d'oranges frais en 

provenance d'Argentine. L'interdiction est entrée en 

vigueur le dimanche 16 août 2020, et restera 

valable jusqu'au 30 avril 2021.  

Les interceptions ont eu lieu dans différents ports 

européens, non seulement en Espagne, mais aussi 

en Italie, au Portugal, aux Pays-Bas et en 

France. L'exportation de citrons en provenance 

d'Argentine a été complètement arrêtée. Les envois de citrons effectués après le 1er juillet 2020 ne 

seront plus acceptés. Les expéditions d'oranges quant à elles, ont été acceptées jusqu'au 4 

septembre 2020. 
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Situation mondiale : Des émergences récentes 
 

Malgr® les efforts consid®rables d®ploy®s pour lô®radiquer, le virus ToBRFV continue ¨ se 

répandre dans plusieurs pays, particulièrement ceux du continent Européen.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 8 octobre 2020, lôONPV grecque a rapporté la présence du ToBRFV sur la culture de 

tomates dans 3 serres et une exploitation en plein champ en Laconie. Des mesures 

d'éradication ont été adoptées. 

Alors quôen novembre, la Direction de l'Economie Agricole et Vétérinaire d'Ilia  a confirmé la 

détection dudit virus pour la première fois sur des tomates industrielles dans la région. 

 

L'ONPV de la République tchèque a récemment informé le Secrétariat de l'OEPP de la 

première détection du virus du fruit rugueux brun de la tomate sur son territoire.  

Le virus a été détecté dans une serre d'une station de sélection d'une entreprise semencière 

dans le cadre d'un examen avant exportation dans une culture de semences de Capsicum 

annuum (poivron) en août 2020.  

Trois lots représentant des cultivars / lignées de sélection individuelle ont été inspectés 

visuellement et échantillonnés ; aucun symptôme de la maladie n'a été observé. Deux des trois 

Les essentiels 
Grèce : Poursuite des déclarations des foyers ; 

République tchèque : Première signalisation du ToBRFV ; 

Allemagne : Deux nouvelles détections sur tomate ; 

Italie  : Premier signalement hors Sicile ; 

Pays- Bas :  Quatre nouvelles infections détectées. 

Distribution mondiale du ToBRFV (EPPO Global Database / Dernière mise à jour : 03-12-2020) 

 

Tomato Brown Rugose Fruit Virus 

(ToBRFV)  

 


